
Depuis 1999, le site www.cepid.com organise la rencontre entre l'entreprise et le
professionnel de l'Information-Documentation.         
A travers une Cvthèque riche de plus de 450 spécialistes et un service de diffusion
d'offres d'emploi, le Cepid participe à la promotion de ces métiers d'avenir et
accompagne recruteurs et candidats dans leur démarche.

Ce sont eux, enfin, qui doteront votre entreprise d’une cellule de veille efficace.

Ce sont eux qui connaissent le cadre légal de l’utilisation et de la gestion de l’information.

Ce sont eux encore qui gèrent vos archives, valorisent vos fonds documentaires, font vivre la
mémoire de l'entreprise et participent à la démarche qualité.

Ce sont eux qui travaillent au référencement de votre site web, à la conception de votre intranet,
et qui contribuent au quotidien à l'enrichissement de son contenu.

Ce sont eux qui organisent dans l’entreprise la gestion des connaissances et mettent en place
des outils mais aussi une véritable culture du partage.

Ce sont eux qui trouvent l’information stratégique qui va vous faire gagner des marchés.

Les Professionnels de l’Information et de la Documentation sont des spécialistes de l’information
dont ils organisent la collecte, la valorisation, la gestion, la diffusion dans l'entreprise.

Le responsable d'une cellule de veille, le veilleur
Le documentaliste, l'iconographe, le documentaliste-webmestre
Le concepteur de systèmes d'information, le webmestre, le documentaliste-webmestre
L'archiviste d'entreprise, le documentaliste
Le documentaliste-veilleur, le chargé de veille
Le knowledge manager

« Notre connaissance superficielle de la concurrence et du marché ne peut pas avoir d’impact utile sur
notre production, nos investissements et nos décisions stratégiques… »

!

« Notre gestion désastreuse des archives risque de nous empêcher d’obtenir la certification qui nous
fait défaut… »

!

« Personne n’a su m’alerter sur le fait que nous n’avions pas le droit d’utiliser cette image sur notre
site web. Encore de l’argent perdu bêtement pour dédommager les auteurs qui ont porté plainte… »

!

« Nous avons investi dans un site web, mais il n’assure pas la promotion de nos produits. Mal conçu,
très peu mis à jour, mal référencé, il coûte de l’argent sans attirer de clients… »

!

« Combien de fois avons-nous perdu un marché simplement parce qu’il nous manquait une information
stratégique ? »

!

« Dans mon service, les cadres n’échangent pas leurs documents de travail, ce qui entraîne une perte
d’énergie considérable… »

!


